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Diagnostic de l’offre écotouristique accessible à tous sur le territoire du Parc 

national de Port-Cros 

 

Contexte  

Le ministère chargé du tourisme s’est engagé depuis 2001 dans une politique de mise en 

accessibilité des lieux touristiques, avec la création du label « Tourisme & Handicap », ayant pour 

objectif de répondre à la demande des personnes en situation de handicap de voyager en 

autonomie. La loi n° 2005-105 du 11 février 2005 vient soutenir cette démarche pour l'égalité des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées en apportant des évolutions 

fondamentales pour répondre aux attentes et aux besoins de ces personnes.  

Cette loi mentionne clairement l’obligation de mise en accessibilité des bâtiments et des 

transports, entre autres, pour le 1er janvier 2015. Toutefois, l’Etat délivre des dérogations qui 

permettent aux structures de reporter à plus tard leurs aménagements visant à rendre conforme 

l’accessbilité au public en situation de handicap. 
 

Les parcs nationaux ont pour mission d’accueillir tous les publics et de les sensibiliser aux enjeux 

de la préservation de la biodiversité et de l’environnement. Afin d’aller plus loin autour des  

valeurs communes telles que le respect de la nature et la solidarité, la GMF Assurances (Garantie 

Mutuelle des Fonctionnaires) est mécène des parcs nationaux depuis 2008 et engagée dans un 

partenariat sur le thème « La nature en partage ». Plus de 100 projets ont ainsi été réalisés dans 

les 10 parcs nationaux français pour offrir un accès facilité aux territoires des parcs nationaux et à 

la connaissance de la nature pour tous, y compris aux personnes en situation de handicap 

physique, auditif, visuel et intellectuel. 
 

En 2016, dans le respect de la loi d’avril 2006 sur la réforme des Parcs nationaux, le Parc national 

de Port-Cros signe sa charte et défini des objectifs et des orientations prioritaires afin de tendre 

vers une coconstruction du territoire.  

D’un point de vue général, le handicap est inclus dans l’ambition 3 qui a pour objectif de « soutenir 

un développement local durable, valorisant les potentialités du territoire et respectant ses 

capacités ». Plus particulièrement, l’ambition 3.1.31 prend en compte le handicap dans la mise en 

œuvre des actions liées à l’accueil des publics et l’ambition 3.2.22 intègre le handicap dans le 

développement de nouvelles offres touristiques et de loisirs.  

En 2020, qu’en est-il de l’offre touristique accessible à tous sur le territoire du Parc national de 

Port-Cros, qui s’inscrit dans l’un des départements les plus touristiques de France ?  
 

                                                        
1 Ambition 3.1.3 : structurer et promouvoir une offre de découverte diversifiée respectueuse des milieux et adaptée à l’avant et 
l’arrière saison.  
2 Ambition 3.2.2 : développer une nouvelle offre de découverte complémentaire au tourisme balnéaire, pour diversifier les 
pratiques touristiques.  
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Objectifs 
 

L’objectif général du diagnostic de l’offre touristique accessible est de permettre la mise en relief 

des domaines d’activités dans lesquels l’offre est la plus forte, et à l’inverse, ceux dans lesquels 

l’offre est relativement faible voire inexistante.  

L’objectif qui s’en suit, est de réussir à pallier certains besoins mis en exergue par cette analyse, en 

investissant dans du matériel, collaborant avec des professionnels du tourisme et du handicap ou 

bien encore en créant de nouvelles offres.   
 

Le dernier objectif, mais aussi point de vigilance, est d’axer notre diagnostic sur l’offre la plus 

responsable possible correspondant aux valeurs d’un Parc national.  

 

Méthodologie 
 

Pour réaliser ce diagnostic le Parc national de Port-Cros s’est appuyé sur plusieurs sources 

d’information :  

- APIDAE : La plateforme Apidae est un entrepôt de données, utilisée pour gérer de façon 

collaborative les informations touristiques de l’ensemble des territoires couverts par le 

projet. Cette plateforme permet de diffuser plus largement et de retrouver des 

informations sur l’offre touristique du territoire par des critères précis.  

- La marque Tourisme et Handicap : la seule marque d’État attribuée aux professionnels du 

tourisme qui s’engagent dans une démarche de qualité ciblée sur l’accessibilité aux loisirs 

et aux vacances pour tous. Elle identifie les établissements répondant aux besoins 

spécifiques des touristes en situation de handicap qu'il soit auditif, mental, moteur ou 

visuel. 

- Office de tourisme de Hyères : l’office de tourisme de Hyères resprésente le Pole Est de 

l’office intercommunal Tourisme Provence Méditerranée (OITPM).  

- Les Offices de tourisme de Ramatuelle, la Croix valmer et de la Communauté de 

communes du Golfe de Saint Tropez. 

- Parc national de Port-Cros : grâce à divers financements, le Parc national de Port-cros 

développe d’année en année des solutions afin de rendre accessible ses espaces naturels.  

 

Diagnostic de l’offre  

1.Un état des lieux  

 

L’offre accessible proposée par le Parc national 

Les parcs nationaux sont des espaces naturels protégés « citoyens », ouverts à tous et gratuits. 

L'accès à leurs territoires, l'émerveillement et les sensations suscitées par le fait de se retrouver en 
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pleine nature, l'éveil à la connaissance des milieux naturels, qui participe à la sensibilisation en 

faveur de leur préservation doit être offert au plus grand nombre d'entre nous. 
 

Faciliter l'accès à la nature aux personnes en situation de handicap, aux familles, aux enfants et 

aux seniors grâce à un accueil et des aménagements adaptés, est l’un des souhaits du Parc 

national de Port-Cros pour les années futures. Des projets et notamment divers partenariats ont 

mis en marche cette volonté depuis quelques années.  
 

o L’île de Porquerolles 

L'accès le plus direct à l'île se fait par le port de la Tour Fondue situé au bout de la presqu'île de 

Giens. Les bateaux sont conçus pour embarquer les personnes à mobilité réduite. 

La plage d'Argent est l’une des plages les plus fréquentées en période estivale.  

Depuis le port de Porquerolles, une piste de 1,4 km permet de rejoindre cette plage. Le site de la 

plage d’Argent a été aménagé afin de permettre aux personnes à mobilité réduite de cheminer sur 

l'arrière-plage, de se baigner, et d'avoir accès à différents services existants (sanitaires, poste de 

secours), grâce à la construction de pontons en bois.  

Ces aménagements ont été financés par la GMF 

dans le cadre de son programme « La nature en 

partage » en partenariat avec Les Parcs 

nationaux de France.  

 

 

 

 
Crédit photo : Parc national de Port-Cros 

 

 

 

Accueil des véhicules : une place de parking 

réservée aux PMR est disponible sur l'arrière-

plage. Son emplacement est délimité par des 

poteaux en bois marqué d'une signalétique (pas 

de marquage au sol, sol naturel compacté).  

 

De plus, du 1er juillet au 31 août, un fauteuil de 

plage (« tiralo ») est mis à disposition 

gratuitement à côté du poste de secours, il permet à tout passager accompagné d’accéder à la 

plage, de s’y promener, et de se baigner en eau calme avec un accompagnateur. Ce fauteuil a été 

acheté par le Parc national de Port-Cros et financé par la GMF.  
 

 

                Crédit photo : L’ensoleillade 
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L’offre accessible sur le territoire 
 

o La marque « Tourisme & Handicap »  

Evoqué précedemment, cette marque constitue l’une des premières pistes de recherche pour les 

personnes en situation de handicap. Le label « Handiplage » constitue la deuxième piste, il apporte 

une information fiable et objective de l'accessibilité des plages en tenant compte de tous les types 

de handicap. 

Les sites institutionnels Tourisme & Handicap3 et Visit Var4 recensent les offres labellisées sur le 

territoire.  
 

Il faut savoir que la répartition nationale fait état de 55,61%5 des prestations labellisées 

correspondent aux structures d’hébergement.  

Le nombre de sites6 labellisés Tourisme & Handicap sur le département du Var est de 53. Au vu du 

taux national des hébergements labellisés, nous pouvons supposer qu’environ 30 sites sur 53 sont 

des hébergements, ce qui laisse 23 sites dédiés aux autres catégories. Ce chiffre est relativement 

bas, d’autant plus qu’il concerne tout le département du Var.  
 

Notre objectif étant de connaître la répartition de l’offre accessible sur le territoire du Parc 

national de Port-Cros, nous allons nous focaliser sur les cinq communes adhérentes : Le Pradet, La 

Garde, Hyères, Ramatuelle et la Croix Valmer.  
 

o L’office de tourisme de Hyères  

L’office de tourisme de Hyères est l’un des seuls offices de tourisme à offrir un document 

touristique présentant l’offre accessible. 
 

 
Brochure de l’office de tourisme de Hyères « Hyères accessible, vacances et handicap » 

                                                        
3 https://www.tourisme-handicaps.org  
4 https://www.visitvar.fr/fr/planifier/tourisme-et-handicap/  
5 Chiffres du 31 mai 2020 du label Tourisme & Handicap 
6 Hébergements, structures d’information touristique, sites de loisirs, sites de restauration et lieux de visite. 
 

https://www.tourisme-handicaps.org/
https://www.visitvar.fr/fr/planifier/tourisme-et-handicap/
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De plus, l’office de tourisme de Hyères a interviewé un bloggeur en situation de handicap afin de 

faire un bilan sur son séjour sur le territoire. Cette personne qui était accompagnée d’une 

personne valide dresse les points positifs et négatifs de l’accessibilité des infrastuctures et des 

établissements qu’elle a fréquentés, et donc l’offre en général. Elle met particulièrement l’accent 

sur le travail de recensement de l’office de tourisme de Hyères et son effort d’accueil en termes 

d’accessiblité sur les points d’informations touristiques de la ville de Hyères, les activités durant sa 

journée sur l’île de Porquerolles et les différentes plages équipées pour l’accueil des PMR de 

Hyères et des communes aux alentours.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Interview de Handilol sur le site du blog de 

l’office de tourisme de Hyères. 

 

 

o La plateforme APIDAE 

Dans une autre approche, la plateforme professionnelle de gestion des bases de données 

touristiques APIDAE, permet de faire une extraction ciblée de l’offre globale sous forme de liste en 

incluant des critères différents.  

Grâce à ces outils, nous avons pu faire un état des lieux de l’offre accessible sur le territoire du 

Parc national de Port-Cros.  

 

Typologie Nombre 

Activité touristique (visite guidée, location de vélo, sortie en bateau) 12 

Hébergement (hôtel, gîte, camping) 14 

Site (plage aménagée, pôle d’accueil) 10 

Restaurants 4 

TOTAL 40 
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Il est important de noter que la plupart de ces sites sont accessibles pour un public à mobilité 

réduite, les autres catégories de handicap sont peu souvent prises en compte.  

Comme la plupart des destinations de Méditerranée, la fréquentation touristique du Var est 

répartie de manière inégale sur l’année, elle est très saisonnalisée. De ce fait, de nombreux sites 

répertoriés ne sont ouverts que durant la période estivale (quatre mois dans l’année). Le public en 

situation de handicap habitant dans le Var est donc doublement pénalisé.  

 

2.L’analyse de l’offre  

 

La matrice SWOT (Strengths, Weaknesses, Opportunities, Threats) utilisée ci-desous nous permet 

d’établir une analyse des forces et des faiblesses du Parc national de Port-Cros liés au handicap au 

regard des opportunités et menaces générées par son environnement.  

 

 

Forces Faiblesses  Opportunités Menaces 

Prise en compte du public 

handicap dans les 

orientations de la charte 

du Parc national 

Manque de moyens 

humains et financiers 

pour développer de 

réelles actions 

Aides de l’Etat et 

durcissement de 

l’application de la Loi du 

11 février 2005 : moins de 

dérogations, pénalités en 

cas de non respect des 

nouvelles règles en 

matière de handicap 

Crise économique qui 

s’est installée et 

touche la filière 

touristique en général 

Volonté de la part d’un 

établissement public de 

participer à la réduction 

des inégalités  

   

Offre accessible plus forte 

sur le territoire du Parc 

national de Port-Cros en 

comparaison à la 

situation départementale 
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3.Des défis à relever  

Suite à cette analyse, plusieurs enjeux et objectifs se posent afin d’améliorer l’offre touristique 

accessible sur le territoire du Parc national de Port-Cros.  

 

Enjeu  

- Impulser une dynamique territoriale afin de réduire les inégalités en termes d’offre 

écotouristique accessible.  

 

Objectifs :  

- Participer au développement de l’offre écotouristique pour le public à handicap (matériel, 

outils, prestations touristiques) afin de créer une offre variée de séjours tourisitques, 

- Améliorer l’accueil sur le territoire du Parc national de Port-Cros pour tous les types de 

publics.  

 
 

4.Des actions à réaliser  

 

Au vu de la situation départementale présentée en premier lieu, le territoire du Parc national de 

Port-Cros atteint un total de sites accessibles plutôt satisfaisant. Cependant cette offre reste très 

limitée. A ce stade, il apparaît donc complexe de proposer une fluidité de l’offre et une durée se 

rapprochant de celles des offres écotouristiques de séjours pour un public valide.  

 

Dans le cadre du projet EcoSTRIM et grâce à cette analyse, le Parc national de Port-Cros a choisi de 

porter son action en termes de handicap sur trois axes :  
 

- la création d’un outil technologique favorisant la découverte de l’île de Port-Cros pour tous. 

Le Parc national de Port-Cros souhaite développer une visite virtuelle de l’île de Port-Cros (partie 

terrestre et marine) permettant à toute personne n’ayant pas les conditions physiques ou 

financières pour le faire, de visiter l’île de Port-Cros.  
 

- l’investissement pour l’amélioration des moyens de transport doux pour le public àmobilité 

réduite sur l’île de Porquerolles. 

Une convention souhaite être établie entre le Parc national et le conducteur de taxi électrique afin 

de permettre aux personnes à mobilité réduite de bénéficier du transport gratuit aller/retour du 

port jusqu’à la page d’Argent pour profiter des infrastructures mises en place.  
 

L’investissement pour l’achat de matériel type vélo adapté pour les personnes en situation de 

handicap souhaite être effectué afin de permettre une découverte en autonomie de l’île de 

Porquerolles.  
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- le développement d’idées séjours pour le public en situation de handicap.  

Suite au recensement de l’offre effectué dans le cadre du diagnostic expliqué précedemment, 

nous souhaitons proposer des « idées séjours » pour le public en situation de handicap.  

 

Ces actions sont plus amplement détaillées dans les livrables T3.1.2. et T3.2.1. 

Parrallèlement, depuis 2008 la fondation GMF soutient les Parcs nationaux de France dans un 

partenariat sur le thème de  « la nature en partage ». Ce mécénat a permis en partie de créer les 

aménagements évoqués précedemment. 

Trois nouveaux projets financés dans le cadre de ce partenariat, sont prévues pour cette année : 

- l’organisation d’une journée de découverte des cétacés à l’attention des personnes 

malvoyantes. Cette sortie en mer permettra aux personnes malvoyantes de s’immerger et 

de découvrir le monde sous-marin et particulièrement les cétacés et leurs sons grâce à un 

hydrophone. 

- L’adaptation des panneaux de lecture du paysage situés sur la tour du fort Ste Agathe 

pour les personnes malvoyantes. Ces panneaux vont être rénovés afin de permettre aux 

personnes malvoyantes de pouvoir découvrir le paysage grâce à la lecture en braille.  

- L’achat d’un tiralo pour le Cap Lardier. Ce matériel permet aux personnes à mobilité 

réduite de pouvoir profiter d’une baignade accompagnée en toute sécurité.  

 

 

 

 


